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Difficultés d'exécution des décisions de justice et atteintes à l'Etat de droit
Question écrite n° 16239

Texte de la question

Mme Céline Thiébault-Martinez attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés rencontrées par les justiciables dans l'exécution des décisions de justice par les administrations. Ces
derniers mois, les difficultés d'exécution des décisions de justice récurrentes se sont accrues, notamment avec
les préfectures de police et les services du ministre de l'intérieur. Ces difficultés surviennent régulièrement en
droit des étrangers (renouvellement des titres de séjour, rendez-vous en préfecture), mais concernent
également les fonctionnaires et autres agents publics, lorsqu'une décision de justice administrative, notamment
en référé, rétablit la légalité en annulant ou en suspendant une décision administrative illégale. Or
l'administration concernée prend régulièrement une décision similaire à celle qui a été annulée ou suspendue
par la juridiction administrative, obligeant le requérant à introduire de nouveaux recours devant la même
juridiction administrative. Dans certains contentieux en fonction publique, le requérant doit introduire dix recours
successifs, au lieu de deux recours, encombrant ainsi les juridictions administratives. Le sujet est d'actualité et
au cœur du fonctionnement de la justice administrative et depuis longtemps. Dans son rapport public pour 2003,
le Conseil d'État relevait qu'en matière d'exécution, « la question la plus préoccupante est celle du défaut
d'exécution des condamnations pécuniaires ». Ces difficultés d'exécution entraînent « un gaspillage d'énergie,
de temps et de moyens ». Quelques années plus tard, les mêmes difficultés sont stigmatisées en 2008
s'agissant des condamnations pécuniaires, notamment de faible montant, le Conseil d'État relevant qu'elles sont
« à l'origine à la fois d'un encombrement inutile des juridictions et d'une dégradation réelle de l'image de
l'autorité publique qui donne l'impression d'être peu désireuse ou incapable de s'acquitter de ses obligations »
(Rapport public, 2008, préc., p. 158). Le problème n'est pas nouveau. Il semble s'être amplifié et représente un
nombre non négligeable de procédures pendantes devant les juridictions administratives : le nombre de
requêtes tendant à l'exécution des décisions de justice était de 1 800 en 2007 (CE, Rapport public, 2008, n° 59,
p. 157 et s.), il est aujourd'hui égal au double : le Conseil d'État dénombrait ainsi 4 487 demandes d'exécution,
soit une augmentation de plus de 23 % entre 2020 et 2021 (rapport « Activité juridictionnelle et consultative des
juridictions administratives » de 2021). Cela a évidemment un coût pour le requérant concerné par la réticence
de l'administration à exécuter les décisions de justice qui lui donnent tort (honoraires, non-respect de ses droits,
etc.). Cela a aussi un coût social : le coût de la confiance en l'État de droit et en son administration pour le
fonctionnaire concerné, pour l'étranger concerné, pour l'entreprise qui l'emploie. Le fonctionnement des
juridictions administratives, qui doivent gérer l'afflux de requêtes, s'est gravement alourdi et cela a un impact sur
le délai de traitement des requêtes. L'État de droit n'est pourtant pas une option pour les administrations. Elle lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour inciter les gestionnaires des administrations à
exécuter les décisions de justice spontanément, notamment par l'édiction d'une circulaire rappelant les sanctions
applicables.
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